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cation de son precedent rapport en application des re
solutions pertinentes, y compris la presente; 

18. Prie le Conseil econo,nique et social de conti-
nuer a envisager, en consultation avec le Comite spe

. cial, des mesures appropriees tendant a coordonner 
les politiques et les activites des institutions speciali
sees et des autres organismes des Nations Unies en 
vue de !'application des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale; 

19. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a ce sujet a I' As
semblee generate lors de sa trente-sixieme session. 

57e shince p/eniere 
I I novemhre 1980 

35/30. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

l'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe, en particulier sa resolution 
34/31 du 21 novembre 1979, 

Rappe/ant en outre la disposition du paragraphe 4 
de sa resolution 34/31 aux termes de laquelle elle a 
prie le Secretaire general, agissant en consultation 
avec le Comite consultatif du Programme d'ensei
~ne~ent et de formation des Nations Unies pour 
I Afnque australe, de prendre les dernieres disposi
tions en vue d'une evaluation rapide du Programme, 
afin de determiner son efficacite et de fixer les prio
rites pour Jes travaux a venir, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Programme pour 1979/8053, qui rend compte des 
travaux du Comite consultatif du rant I' annee, 

Notant avec satisfaction le travail qu'a accompli le 
Groupe d'evaluation cree par le Comite consultatif et 
qui a servi de base a ce dernier pour formuler ses 
conclusions et recommandations54 , 

Prenant acre du rapport du Secretaire general sur 
l'assistance _e~ faveur: des etudiants refugies originai
res de Namibie, du Zimbabwe et d' Afrique du Sud5 \ 

Reconnaissant que le Programme devrait etre ren
force de maniere a pouvoir repondre convenablement 
aux besoins connexes des etudiants refugies qui sont 
de plus en plus nombreux a quitter I' Afrique du Sud 
et la Namibie, 

· Considerant qu'il est souhaitable de fournir des 
moyens d'etudes et d'orientation aux etudiants refu
gies dans toutes sortes de disciplines professionnel
les, _cu!t':!relles, techniques et linguistiques presentant 
un mteret pour leurs fonctions futures, notamment 
dai:is l~s secte~rs du developpement et de la coope
ration mtemationale, 

Reconnaissant qu'une augmentation substantielle 
des contributions s 'impose en raison de la demande 
croissante d'assistance et de la hausse du cout des 
bourses provoquee par !'inflation, 

53 A/35/525. 
54 Ibid., par. 3 I. 
55 A/35/149. 

I. Felicite le Secretaire general et le Comite 
consultatif du Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour I' Afrique australe du 
travail qu'ils ont effectue en evaluant la politique et 
les operations du Programme et en en arretant l'orien
tation future compte tenu de la situation en Afrique 
australe; 

2. Approuve les conclusions et recommandations 
du Comite consultatif qui figurent dans le rapport du 
Secretaire general54

; 

3. Decide que de nouvelles bourses au titre du 
Programme doivent continuer a etre attribuees a des 
etudiants originaires du Zimbabwe pour une periode 
d'un an a compter de l'accession a l'independance et 
que Jes bourses deja attribuees a des etudiants zim
babweens doivent etre maintenues jusqu'a l'acheve
ment des cours pour lesquels elles ont ete accordees; 

4. Prie le ·secretaire general et I' Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le develop
pement de prendre les dispositions appropriees pour 
que !'administration du Programme d'enseignement et 
de formation des Nations Unies pour I' Afrique aus
trale, tant au Siege que dans les bureaux exterieurs, 
puisse repondre a la demande accrue d'assistance a 
laquelle ii doit faire face en matiere d'enseignement Pt 
de formation; 

5. E):prime ses remerciements a tous les Etats, 
toutes les organisations et tous les particuliers qui ont 
verse des contributions volontaires ou fourni des 
bourses au Programme; 

6. Adresse un appel a tous les Etats, a toutes lcs 
organisations et a tous les particuliers pour 4u'ils ver
sent encore des contributions genereuses au Pro
gramme, afin qu'il puisse poursuivre et developper 
efficacement ses operations de maniere a repondre 
aux besoins urgents de I' Afrique australe pour ce qui 
est des possibilites d'acces a l'enseignement. 

57e seance plenierc 
I I nm·emhre 1980 

35/31. Moyens d'etude et de formation offerts par 
des Etats Membres aux habitants des terri
toires non autonomes 

L'Assemhlie generale. 

Rappe/ant sa resolution 34/32 du 21 novembre 
1979, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
Jes moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non au
tonomes56, etabli en application de la resolution 845 
(IX) de I' Assemblee generale, en date du 22 no
vembre 1954, 

Exprimant en particulier sa reconnaissance aux 
Etats Membres qui ont genereusement offert des 
m~yens d'e!ude et de formation a des etudiants origi
natres du Zimbabwe avant que celui-ci accede a l'in
dependance en avril 1980. 

Considerant que des bourses plus nombreuses de
vraient etre mises a la disposition des habitants des 

,. N35/518. 


